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1. Mise en situation
La phase 3 du dossier R-3535-2004 : Demande relative à la modification de certaines conditions de service liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents représente la dernière étape d’un processus qui a donné lieu aux décisions D-2006-116 et D-2007-81.

En réponse à la demande de la Régie, le Distributeur déposait, le 14 janvier 2008, les pièces suivantes :

· HQD-1, document 1 - Conditions de service consolidés et Guide de repérage (version modifiée);
· HQD-1, document 2 - Dispositions transitoires (version modifiée);
· HQD-1, document 3 - Justification des modifications apportées aux articles proposées;
· HQD-1, document 4 - Conditions de service d’électricité (version modifiée).

Le document HQD-1, document 4 constitue la version française du texte consolidé qui, une fois approuvé par la Régie et mis en vigueur, constituera le cadre réglementaire à respecter en matière de conditions de service.

De l’avis du Distributeur, ce texte intègre l’ensemble des principes relatifs à l’alimentation en électricité et aux frais afférents, reconnus par la Régie dans ces décisions D-2006-116 et D-2007-81. Ce texte reprend l’ensemble des conditions de service contenues au règlement 634 qui ont été examinées et révisées par la Régie dans les dossiers R-3439-2000 et R-3535-2004 et prévoit des dispositions transitoires afin de permettre un passage harmonieux vers les nouvelles conditions
.

2. Propositions de l’UMQ

Les propositions de l’UMQ découlent des précisions sur sa participation à la phase 3 du présent dossier
. Ces précisions sont reproduites ci-dessous :

· S’assurer que les propositions du Distributeur respectent les décisions antérieures de la Régie, de même que les discussions et les ententes de principe découlant des différentes rencontres avec les Intervenants;

· S’assurer de la clarté du texte pour que celui-ci puisse informer correctement et sans ambiguïté l’ensemble de la clientèle et des différents acteurs impliqués;

· S’attarder à la mise en place de mesures d’application transitoires acceptables et équitables pour tous. Ce dernier point est particulièrement sensible pour assurer le développement harmonieux du territoire des municipalités.

Dans un premier temps, l’UMQ prend acte de ses suggestions et corrections qui ont été retenues ou proposées par le Distributeur à la suite de ses questions.

Ensuite, l’UMQ fera valoir son point de vue quant à ses suggestions et propositions qui ont été refusées par le Distributeur. Dans ce dernier cas, seules les propositions et suggestions qui dépassent le simple aménagement stylistique seront considérées.
Enfin, l’UMQ examinera les dispositions transitoires, tout particulièrement celles qui concernent l’abrogation du second paragraphe de l’alinéa 2 de l’article 53 du règlement no 634 (article 19.5).
2.1. Accord du Distributeur

Article 2.2

L’UMQ prend acte de l’accord du Distributeur pour utiliser à l’article 2.2 paragraphe 1o, la formulation «qui seront réalisés par le requérant» en lieu et place de «réalisés par le requérant»
.

Article 7.1

L’UMQ prend acte de l’accord du Distributeur pour corriger la formulation des phrases finales de l’article 7.1 à 2o et au cinquième et sixième alinéas. La formulation initiale «ou celui de sa reconduction» devient «ou avant l’échéance du terme de sa reconduction.» 

Article 10.1

L’UMQ prend acte de la précision proposée par le Distributeur à l’article 10.1. Au lieu de mentionner «raccorder l’enroulement primaire de ceux-ci», l’article 10.1 mentionnera «raccorder l’enroulement à la tension primaire de ceux-ci»
.

Article 12.9

L’UMQ prend acte de l’absence d’objection du Distributeur à spécifier que «les heures régulières de travail d’Hydro-Québec sont comprises entre 8h00 et 17h00 du lundi au vendredi, sauf les jours fériés.» 

Article 16.2

L’UMQ prend acte de la modification proposée par le Distributeur à l’article 16.12 qui devient : « Le montant alloué pour usage autre que domestique est établi en fonction d’une estimation de la puissance moyenne annuelle à facturer et exprimée en kW pour la nouvelle installation.» 

Article 18.2

L’UMQ prend acte de la correction de l’erreur à l’article 18.2 et la substitution à être faite par le Distributeur de la forme singulière en lieu et place de la forme plurielle.

Article 18.19

L’UMQ prend acte de l’acquiescement donné par le Distributeur à harmoniser la formulation retenue à l’article 18.19 conformément à la terminologie adoptée à l’article 18.1. Les termes «en avant» et «après» qui apparaissent à l’article 18.9 seront remplacés par « en amont » et « en aval »
.

Article 19.6

L’UMQ prend acte que la nouvelle formulation de l’article 19.6 proposée en réponse à la question 17.4 de la Régie rend caduques ses préoccupations quant à la syntaxe. Toutefois, pour être plus conforme à l’esprit de la langue française, la nouvelle formulation aurait dû mentionner « à la suite d’une demande » au lieu de « suite à une demande». 
Article 19.7

L’UMQ prend acte de la proposition du Distributeur de modifier la date prévue à l’article 19.7 pour le 1er décembre 2007 afin de tenir compte de l’ajustement approuvé par la Régie dans sa décision du 15 novembre 2007
.

2.2. Désaccord du Distributeur
Article 6.6

Le Distributeur maintient que l’article 6.6 renvoie correctement à l’article 6.1 en lieu et place de l’article 5.5. Selon le Distributeur, l’objectif est d’indiquer au client la nature de ses responsabilités et non la façon dont l’abonnement devrait être conclu
.

Pour sa part, l’UMQ maintient que l’article 6.6 aurait dû référer à l’article 5.5 qui traite de la conclusion de l’abonnement. Pour faciliter la compréhension du raisonnement qui sous tend la proposition de l’UMQ, les articles pertinents sont reproduits ci-dessous.

Conclusion de l'abonnement

5.5 L'abonnement est conclu par le consentement donné au demandeur par Hydro-Québec aux conditions selon lesquelles le service d’électricité sera fourni et livré et, le cas échéant, selon la limite de puissance disponible et les caractéristiques techniques des installations requises. L'abonnement est conclu par écrit lorsque le demandeur ou Hydro-Québec le requiert.
Responsable de l'abonnement

6.1 Le titulaire d'un abonnement est le client d'Hydro-Québec et il doit respecter les obligations prévues aux présentes conditions de service et aux tarifs d'électricité. Le client d'Hydro-Québec peut être titulaire d'un ou de plusieurs abonnements. Lorsque plusieurs clients sont titulaires d'un même abonnement, chaque client est responsable du paiement total de la facture d'électricité.
Utilisation de l'électricité sans abonnement

6.6 En l’absence d’un contrat d’abonnement, l'occupant, le locataire, l'administrateur ou le propriétaire d'un logement ou d'un immeuble qui peut bénéficier ou bénéficie de l'électricité, sans être titulaire d'un abonnement, est considéré avoir conclu un abonnement selon l'article 6.1.
Le présent article ne peut être interprété comme autorisant quiconque bénéficie de l'électricité à un endroit à titre d'occupant, de locataire, d'administrateur ou de propriétaire à en bénéficier sans avoir conclu un abonnement.
Il convient de souligner que l’abonnement est défini dans la Partie I - Dispositions générales comme suit :
Abonnement :

« tout contrat conclu entre un client et Hydro-Québec pour le service et la livraison de l’électricité.»
Il en découle que la juxtaposition des termes « contrat » et « abonnement » s’apparente à une tautologie. Le Distributeur reconnaît que c’est l’abonnement qui est le contrat
.

L’UMQ s’interroge aussi sur l’inclusion de « peut bénéficier ». Sous réserve des explications du Distributeur quant à la nécessité de cette possibilité, l’UMQ soumet que cet ajout s’apparente à un procès d’intention et qu’il n’a pas sa place dans un texte légal.

En outre, l’UMQ note que le renvoi à l’article 6.1 est quelque peu incohérent. En effet, l’article 6.6 spécifie «sans être titulaire d’un abonnement », or l’article 6.1 parle du «titulaire d’un abonnement ».
Une façon de contourner cette apparente incohérence et de maintenir le renvoi à l’article 6.1 est de réécrire comme suit l’article 6.6.

6.6 En l’absence d’un contrat d’abonnement, l'occupant, le locataire, l'administrateur ou le propriétaire d'un logement ou d'un immeuble qui peut bénéficier ou bénéficie de l'électricité est considéré être titulaire d’un abonnement selon l'article 6.1.
Le présent article ne peut être interprété comme autorisant quiconque bénéficie de l'électricité à un endroit à titre d'occupant, de locataire, d'administrateur ou de propriétaire à en bénéficier sans être titulaire d’un abonnement.

L’UMQ note, de façon préliminaire, que l’article 6.6 réfère deux fois à la notion de conclusion d’un abonnement. Aussi, l’UMQ est d’avis que la prétention du Distributeur à l’effet qu’il veut « indiquer au client la nature de ses responsabilités et non la façon dont l’abonnement devrait être conclu » est pour le moins prématurée en l’absence de la formation d’un contrat en bonne et due forme.

Si le Distributeur veut absolument maintenir la notion de conclusion de l’abonnement, il doit obligatoirement référer à l’article 5.5.

L’UMQ soumet que le but premier de l’article 6.6 est de former un contrat implicite. Il en découle, par la suite, les obligations qui sont consignées dans les présentes conditions de service.

Sans prétendre que les dispositions envisagées par d’autres distributeurs peuvent s’appliquer intégralement à Hydro-Québec, l’UMQ soumet que les lignes directrices émises par l’Ontario Energy Board, prévoient spécifiquement la notion de contrat implicite.

Extrait de : Ontario Energy Board; Distribution System Code.

« 6.1.2 A distributor has an implied contract with any customer that is connected to the distributor’s distribution system and receives distribution services from the distributor. The terms of the implied contract are embedded in the distributor’s Conditions of Service, the Rate Handbook, the distributor’s rate schedule, the Distributor’s licence and the Distribution System Code. » 

Finalement, l’UMQ s’interroge sur la cohérence entre l’article 6.6 et l’article 12.3, 9o. L’article 12.3, de 1o à 9o ne prévoit aucune latitude du Distributeur. 
« Hydro-Québec refuse de fournir ou de livrer l’électricité ou en interrompt le service ou la livraison dans les cas suivants : [1o à 8o]
9o l’occupant, le locataire, l’administrateur ou le propriétaire visé à l’article 6.6 utilise ou peut utiliser l’électricité sans avoir conclu un abonnement. »
Sous réserve des commentaires du Distributeur quant à la pertinence d’inclure le sous-paragraphe 9o dans cette section qui a une portée absolue et incontournable, l’UMQ soumet qu’il est quelque peu problématique de soumettre l’occupant, le locataire, l’administrateur ou le propriétaire visé à l’article 6.6 à l’article 12.3 sans aucune autre considération. En effet, selon l’article 6.6, l’occupant, le locataire, l’administrateur ou le propriétaire est considéré avoir conclu un abonnement et, par conséquent, est soumis aux obligations et bénéficie, à prime abord, des droits qui en découlent.

Article 15.6

Le Distributeur ne croit pas que le maintien de la notion d’heures régulières dans l’article 15.6 risque de créer une ambiguïté à l’effet que les tarifs d’électricité sont applicables pendant les heures régulières de travail d’Hydro-Québec
.

Avec égard, l’UMQ est d’avis que le risque d’ambiguïté subsiste. Toutefois, la préoccupation de l’UMQ est d’un autre ordre.

Le souvenir de l’UMQ est à l’effet que cette notion d’heures régulières a été traitée au cours des audiences en rapport avec l’article 12.9
. Cet article aborde le cas où le « client exige le rétablissement en dehors des heures régulières de travail d’Hydro-Québec ». Dans un tel cas, les coûts de cette demande étaient calculés en vertu de l’article 17.1, desquels sont déduits les frais d’interruption facturés. Toutefois, afin d’alléger le processus et de le rendre plus rapide, il a été mis en preuve que les exigences d’information seraient allégées et qu’Hydro-Québec ne serait pas astreint aux modalités de l’article 2.2. Ces dernières seraient remplacées dans ce cas par une évaluation sommaire. Cette notion d’évaluation sommaire est au cœur de l’article 15.6. 

L’UMQ soumet que l’article 15.6 devrait être déplacé vers l’article 12.9 afin que l’ensemble des dispositions pertinentes se retrouvent à la même place.

L’UMQ comprend de la réponse du Distributeur : « Le Distributeur veut s’assurer ainsi qu’il n’y aura pas d’ambiguïté à propos du montant dont il est fait référence dans l’article. »
 que celui-ci renvoie à l’article 15.5. L’UMQ soumet que le risque d’ambiguïté est exagéré sinon inexistant étant donné que la notion de « frais de mise sous tension » apparaissant aux tarifs d’électricité prévoit déjà la notion d’heures régulières.

Les frais de mise sous tension sont définis comme suit aux tarifs d’électricité : 
« un montant de XX $ par intervention pour les mises sous tension à un branchement distributeur ou à la ligne lorsque les travaux sont réalisés pendant les heures régulières d’Hydro-Québec; sinon, un montant correspondant au coût des travaux est facturé
. » 
(Notre souligné). 

Donc, si l’article 15.6 était déplacé vers l’article 12.9, l’article 15.5 garderait tout son sens. Il convient de souligner que le deuxième alinéa de l’article 15.5 ne vise nullement à responsabiliser le demandeur vis-à-vis les coûts potentiels découlant de son exigence de voir sa demande être réalisée en dehors des heures régulières de travail d’Hydro-Québec. Il ne vise, de l’avis de l’UMQ, qu’à établir le « coût minimal ». L’article 15.6 ne prévoit nullement la façon de calculer le coût des travaux qui est supérieur au « coût minimal » qui correspond aux « frais de mise sous tension ».

Si le Distributeur tient à tout prix à conserver la notion d’heures régulières de travail. L’UMQ suggère de la placer dans le corps du deuxième alinéa de l’article 15.5 qui se lirait comme suit :

« Pour toute demande de modification de branchement, de débranchement, de réfection des joints de raccordement ou de mise sous tension, le coût minimal de l’intervention lorsqu’elle est effectuée durant les heures régulières de travail d’Hydro-Québec correspond aux « frais de mise sous tension » prévus aux tarifs d’électricité. »
2.3. Les dispositions transitoires

Article 19.6

L’UMQ soumet que la reformulation de l’article 19.6 laisse subsister un flou et qu’elle gagnerait à intégrer les précisions apportées dans la réponse à la question 17.5 de la Régie
. En outre, de l’avis de l’UMQ, la référence « aux montants d’allocation applicables lors d’ajout d’une nouvelle installation, tel que prévu à l’article 19.7 du présent chapitre » introduit la notion d’allocation qui est distincte de celle de contribution ajoutant ainsi une certaine confusion.

L’UMQ suggère que l’article 19.6 
reformulé soit modifié comme suit :

19.6 Toute entente de contribution conclue à la suite d’une demande d’alimentation reçue avant le 1er avril 2008 demeure, jusqu’à son échéance, assujettie aux conditions de service en vigueur avant le 1er avril 2008.

Toute entente de contribution conclue à la suite d’une demande d’alimentation visée par le second paragraphe du deuxième alinéa de l’article 19.1 est assujettie aux conditions de service en vigueur à la date de raccordement.

Hydro-Québec peut mettre fin à une entente de contribution conclue avant le 1er avril 2008, en remboursant  au client ou au requérant le solde du montant payé à titre de contribution au coût des travaux prévue à l’entente de contribution.

L’UMQ suggère de laisser tomber la notion d’allocation applicable lors d’ajout. La seule fonction de l’inclusion de cette notion à l’article 19.6 semble être de diriger le lecteur vers l’article 19.7 dans lequel la notion d’allocation applicable lors d’ajout d’une nouvelle installation est explicitée. 

Article 19.7

L’UMQ ne s’oppose pas à la deuxième phrase de l’article 19.7 corrigée pour remplacer la date du 1er avril 2008 par le 1er décembre 2007. Par souci de précision, la référence à l’article 53 devrait se lire : article 53, alinéa 2.

2.4. Considérations particulières sur les dispositions transitoires

La réflexion de l’UMQ quant aux dispositions transitoires aborde la question des dispositions transitoires en rapport avec le maintien par le Distributeur de la disposition relative à la date de raccordement. Les questions 15 et 16 de la demande de renseignements de l’UMQ abordaient cette problématique.
L’UMQ voulait s’assurer que les dispositions transitoires ne mettraient pas les entrepreneurs, touchés par l’abrogation du second paragraphe du deuxième alinéa de l’article 53, dans une situation où ils seraient confrontés à des « extras » à la date de raccordement. En effet, il n’est pas certain qu’ils puissent récupérer ces coûts additionnels dans leur prix de vente rendu à ce stade de l’avancement du projet de construction.
L’UMQ est d’avis que le contrat est formé par la signature de l’entente de contribution. Toutefois, l’article 2.2 prévoit que le coût estimé des travaux sera révisé à la fin des travaux selon le coût réel encouru.
L’UMQ est raisonnablement rassurée quant à l’effet monétaire d’une telle disposition. Si le Distributeur anticipe qu’une nouvelle grille de calcul du coût des travaux sera en vigueur à la date convenue de raccordement, rien ne l’empêche de présenter les estimés en fonction des paramètres de la nouvelle grille avec la mention expresse que ces coûts sont sujets à révision, selon la décision dans le dossier tarifaire, et en fonction du coût réel des travaux. 
Le délai dans un tel cas entre la date de réception et celle de raccordement doit être assez court. En effet, cette façon de procéder suppose que la grille de calcul du coût des travaux susceptible d’être en vigueur à la date de raccordement a été déposé dans le cadre d’un dossier tarifaire. 

Dans le cas d’un délai plus important, le Distributeur soumet qu’il veillera à ce que le projet soit divisé en phases. 
En outre, ces estimés seront, de façon générale, assez près du coût réel encouru si on réfère à la réponse du Distributeur à une question de l’UMQ. La réponse est reproduite ci-dessous :

«Les règles proposées par le Distributeur font en sorte que lors de l’exécution des travaux, le client a déjà signé une évaluation sommaire écrite et une entente de contribution fixant les coûts des travaux. De ce fait, lorsque surviennent des situations de dépassement de coût, ceux-ci sont assumés par le Distributeur. Les seuls montants qui peuvent varier par rapport à ce qui est présenté dans ces ententes sont les frais liés aux servitudes, au déboisement et les frais pour les travaux civils pour lesquels le client est avisé de leur révision au coût réel à la fin des travaux.
»
Ces estimés seront d’autant plus près de la réalité que la décision D-2007-81 a rejeté le rajustement au coût réel à l’égard des travaux de déboisement et de servitude
.

L’UMQ accepte, sous réserve des commentaires ci-dessus, l’économie générale des dispositions transitoires. 
25 janvier 2008
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